
 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER À CONSTITUER POUR LE(S) 

POSTULANT(S) À L’ACCUEIL  
D’UN ENFANT À SON (LEUR) DOMICILE 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIÈCES ADMINISTRATIVES À JOINDRE 

 

 1 copie de la carte nationale d’identité de chacun des postulants. 

 1 copie intégrale de l’acte de naissance datée de moins de trois mois pour chacun 

des postulants OU la copie du livret de famille (page des parents + page 

concernant chaque enfant). 

 1 extrait du casier judiciaire (bulletin n°3) pour chacun des postulants à solliciter 

auprès des services du Casier Judiciaire National 44079 NANTES Cedex 01. 

 1 document attestant des ressources du foyer (les 3 dernières fiches de paie ou 

le dernier avis d’imposition). 

 1 photo de famille (de préférence en couleur) et des enfants, s’il y a lieu. 

 1 certificat médical datant de moins de trois mois, établi par un médecin 

généraliste de votre choix, attestant que votre état de santé ainsi que celui des 

personnes résidant éventuellement dans votre foyer, ne présentent pas de 

contre-indication à l’accueil d’un enfant. 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 


